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Brittany PELLETIER

De: Janine Galetta <galetta@gmx.fr>
Envoyé: mercredi 26 novembre 2025 17:54
À: URBA ORNON
Objet: Avis enquête publique en cours sur la commune d’Ornon

Madame, Monsieur, 

Après consultation du projet de PLU et des documents concernant le Plan du Col d’Ornon, je 
souhaite exprimer mes réserves quant à la création d’un complexe touristique dans ce secteur. 

Le choix d’implanter de nouveaux équipements au Plan du Col ne paraît pas adapté : les 
visiteurs qui fréquentent la commune "principalement cyclistes et randonneurs "se rendent au 
sommet du Col d’Ornon ou vers le plateau des Lacs, et non dans cette zone intermédiaire. Par 
ailleurs, la station de ski, déjà non viable en raison de la faible altitude et du changement 
climatique, ne justifie plus d’investissements lourds. 

La construction d’infrastructures de grande taille, telles qu’une salle pouvant atteindre 300 m² 
ou de nouveaux hébergements touristiques, apparaît disproportionnée, d’autant que l’offre 
existante (gîtes, chambres d’hôtes, hébergements divers) est déjà suffisante. Les projets 
similaires récemment tentés au même endroit se sont soldés par un échec, ce qui interroge sur la 
pertinence et la viabilité économique du projet actuel. De plus, l’artificialisation de zones 
naturelles et la déclassification de parcelles constructibles dans d’autres hameaux au profit du 
Plan du Col seraient injustifiées et préjudiciables à l’accès au logement des habitants. 

L’argent public pourrait être mobilisé de manière plus cohérente pour des aménagements légers, 
utiles et en adéquation avec l’identité d’Ornon : amélioration des hameaux, restauration du 
patrimoine, soutien aux commerces de proximité, mise en place d’une navette vers le plateau 
des Lacs ou encore création d’une aire naturelle aménagée pour camping-cars et bivouacs, dont 
la demande est avérée. 

En conclusion, le projet proposé ne semble ni pertinent ni adapté au Plan du col et, très cher 
pour une si petite commune. Des solutions plus sobres, respectueuses des espaces naturels et 
répondant aux besoins réels des habitants comme des visiteurs, seraient préférables. 

Cordialement 

GALETTA Janine 


